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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Föderativer Aufbau

Jahresrückblick 2022: Föderativer Aufbau

Die Diskussionen über Krisentauglichkeit und allfälligen Reformbedarf des
schweizerischen föderalistischen Systems hielten 2022 wie schon in den Vorjahren an,
allerdings in geringerer medialer Intensität: Mit dem Abflauen der Covid-19-Pandemie
und der Aufhebung der meisten Massnahmen ging Anfang Jahr auch das
Medieninteresse an Fragen des Föderalismus auf das Niveau vor der Pandemie zurück
(siehe die Abbildungen in der angehängten APS-Zeitungsanalyse 2022).
Viele Medien, Behörden und Forschende zogen aber Bilanz darüber, ob der
Föderalismus bei der Bekämpfung der Covid-19-Pandemie eher Fluch oder Segen
gewesen sei. Dabei herrschte weitgehend Einigkeit, dass der Föderalismus
verschiedentlich einem Schwarzpeter-Spiel Vorschub leistete, bei dem Bund und
Kantone sich gegenseitig die Verantwortung für unpopuläre Entscheidungen
zuschoben. Kantonal unterschiedliche Regelungen wurden oft als Flickenteppich
wahrgenommen, was möglicherweise der generellen Akzeptanz von Einschränkungen
schadete. Andererseits wurden dank dem «föderalen Labor» diverse innovative
Lösungen in einem Kanton entwickelt und konnten im Erfolgsfall dann auch anderswo
übernommen werden – so etwa die Zürcher Lösung für die Unterstützung von
Kulturschaffenden, das Zuger Ampelsystem oder die Bündner Massentests, welche
ihrerseits aus dem Wallis inspiriert waren. Weil der Föderalismus zu einer breiteren
Abstützung politischer Massnahmen zwingt, hat er gemäss einer verbreiteten
Einschätzung die Entscheidungsfindung verlangsamt und tendenziell verwässert, die
Akzeptanz in der Gesellschaft dadurch aber vermutlich verbessert. Kritik gab es in den
Medien, aber auch aus den Kantonen, an der Rolle der interkantonalen Konferenzen der
Kantonsregierungen: Diese seien fälschlicherweise als Sprachrohre der Kantone
gegenüber dem Bund und der Öffentlichkeit wahrgenommen worden.

Aufgrund dieser Diskussionen wurden teilweise auch Konsequenzen in Form von
institutionellen Anpassungen gefordert. Ein von verschiedenen Seiten vorgebrachtes
Anliegen war eine klarere Kompetenzzuteilung und eine bessere Koordination zwischen
Bund und Kantonen. Derweil rückte die Konferenz der Kantonsregierungen (KdK) wieder
von ihrer Ende 2020 formulierten Forderung nach einem paritätisch
zusammengesetzten politisch-strategischen Führungsorgan von Bund und Kantonen ab;
sie erachtete nun im Fall einer Krise bloss noch einen gemeinsamen Krisenstab auf
operativer Ebene und eine Intensivierung des Dialogs auf strategischer Ebene für nötig.
Zudem solle das Epidemiengesetz dem Bund künftig bereits in der besonderen Lage
(und nicht erst in der ausserordentlichen Lage) eine «strategische Gesamtführung» und
zusätzliche Kompetenzen für landesweite Massnahmen übertragen. Kritikerinnen und
Kritiker witterten darin eine neue Schwarzpeter-Strategie: Die KdK wolle Verantwortung
an den Bund abschieben. Die KdK selbst argumentierte hingegen, es gehe ihr um die
Vermeidung von Flickenteppichen.

Die zwei Seiten der Föderalismusmedaille – einerseits Begünstigung innovativer
Lösungen durch das föderale Labor, andererseits Verlangsamung einheitlicher
Lösungen und Koordinationsbedarf zwischen Bund und Kantonen – blieben auch in
anderen Bereichen ein unerschöpfliches Thema der öffentlichen Diskussion. So wurde
etwa diskutiert, ob der Föderalismus bei der Digitalisierung der öffentlichen
Verwaltung(en) in der Schweiz als Motor oder vielmehr als Bremsklotz wirke.
Die Aufgabenteilung und die Zusammenarbeit zwischen Bund und Kantonen war auch
bei der Aufnahme der zahlreichen nach der russischen Invasion aus der Ukraine
Geflüchteten ein Thema. Aufgrund der erstmaligen Aktivierung des Schutzstatus S
waren dabei Fragen zu klären, wie jene nach einem Schlüssel für die Zuteilung der
Geflüchteten auf die Kantone oder nach der finanziellen Unterstützung des Bundes für
ihre Betreuung in den Kantonen.
In der Diskussion um eine drohende Energieknappheit forderte die Konferenz
kantonaler Energiedirektoren (EnDK) nebst der Einberufung eines Krisenstabs auf
Bundesebene mehr und frühzeitigere koordinierende Vorgaben vom Bund, worauf
dieser vorerst nicht einging. Manche Kommentatorinnen und Kommentatoren fühlten
sich an das «Gschtürm» während der Covid-19-Pandemie erinnert: Erneut schöben

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
HANS-PETER SCHAUB
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Bund und Kantone einander gegenseitig die Verantwortung für unpopuläre Massnahmen
zu. 

Die Debatte um das Verhältnis zwischen Stadt und Land flaute im Vergleich zum Vorjahr
deutlich ab – bis sie im Zusammenhang mit den Bundesratsersatzwahlen im Dezember
unvermittelt wieder hochkochte: Einige Stimmen in den Medien befürchteten aufgrund
der Wohnorte der künftigen Bundesratsmitglieder eine Übervertretung der ländlichen
Schweiz, andere sahen auf lange Sicht gerade im Gegenteil die Städte übervertreten,
während Agglomerations- und Landgemeinden weniger Bundesratsmitglieder stellten
als es ihrem Bevölkerungsanteil entspräche. Dagegen gehalten wurde aber vor allem
auch, dass die aktuellen Wohnorte der Bundesratsmitglieder bloss von marginaler
Bedeutung für die Vertretung regionaler Interessen in der Schweiz seien.

Derweil tat sich bei zwei Volksabstimmungen ein Röstigraben auf: Sowohl beim
knappen Ja zur AHV-21-Reform als auch beim Nein zum Medienpaket wurde die
Romandie (und bei der AHV zudem das Tessin) von einer Mehrheit der Deutschschweiz
überstimmt. Zwei im Berichtsjahr erschienene Studien zum Röstigraben gaben
indessen eher zu Gelassenheit Anlass: Sie zeigten unter anderem, dass sämtliche
Kantone – auch jene der Sprachminderheiten – deutlich häufiger auf der Gewinner- als
auf der Verlierseite stehen und dass es bisher nicht einmal bei jeder hundertsten
Volksabstimmung zu einem «perfekten» Röstigraben gekommen ist, bei dem sämtliche
mehrheitlich französischsprachigen Kantone auf der einen und sämtliche
Deutschschweizer Kantone auf der anderen Seite standen.

In der schier unendlichen Geschichte um die Kantonszugehörigkeit von Moutier
unternahmen Beschwerdeführende 2022 einen Versuch, das Abstimmungsergebnis von
2021 mit einem Rekurs umzustossen. Das bernische Statthalteramt trat auf den Rekurs
jedoch nicht ein, sodass es nicht zu einer weiteren Abstimmungswiederholung kommt:
Moutier wird also vom Kanton Bern zum Kanton Jura übertreten – und zwar möglichst
per 1. Januar 2026. Auf dieses Datum konnten sich die beiden Kantone und der Bund
inzwischen einigen. Bis dahin ist noch eine Reihe inhaltlicher Fragen zu lösen, und das
Ergebnis muss in Volksabstimmungen in den Kantonen Bern und Jura sowie mit einem
Parlamentsbeschluss des Bundes abgesegnet werden.
Nachdem die bisher ebenfalls bernische Gemeinde Clavaleyres diesen Prozess bereits
durchlaufen hatte, stellte der Wechsel von Clavaleyres zum Kanton Freiburg am 1.
Januar 2022 nur noch eine Vollzugsmeldung dar. Es handelte sich dabei um die erste
Grenzverschiebung zwischen zwei Schweizer Kantonen seit 1996, als Vellerat den
Kanton Bern zugunsten des Kantons Jura verliess.

Häufiger als Kantonswechsel sind Gemeindefusionen innerhalb desselben Kantons. Der
Trend zu weniger und grösseren Gemeinden ging 2022 weiter: Am 1. Januar 2022 betrug
die Zahl der Gemeinden in der Schweiz 2'148, das waren 24 weniger als ein Jahr davor.
Damit ging die Entwicklung in einem ähnlichen Tempo weiter wie in den Vorjahren. 1

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

Le canton du Jura a déposé une initiative qui vise l'utilisation des bénéfices des
investissements directs de la  Banque nationale suisse (BNS) pour financer la mise en
œuvre de la politique énergétique 2050. D'un côté, le canton du Jura a souligné la
forte croissance du bénéfice de la BNS grâce notamment à l'acquisition d'actions et aux
intérêts négatifs. D'un autre côté, il a pointé du doigt l'absence de moyens financiers
pour dynamiser l'implémentation de la politique énergétique 2050. 
Le Conseil des États a refusé de donner suite à l'initiative cantonale. Les sénateurs et
sénatrices se sont alignées sur la recommandation, par 7 voix contre 2 et 3 abstentions,
de la Commission de l'économie et des redevances (CER-CE). Le risque de réduction
du potentiel de distribution du bénéfice de la BNS à la Confédération et aux cantons et
l'incompatibilité d'un tel fonds avec le principe du pollueur-payeur ont fait pencher la
balance. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire du canton du
Jura qui vise l'affectation des bénéfices des investissements directs de la BNS à la
mise en œuvre de la politique énergétique 2050. Les députés et députées se sont
aligné.e.s sur la décision de la chambre des cantons et sur la recommandation de la
majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN). Pour être précis, la CER-CN préconisait le refus de donner suite à l'initiative
parlementaire par 16 voix contre 7. La majorité de la CER-CN estimait qu'une
affectation des bénéfices de la BNS à un but précis ouvrirait la boîte de Pandore des
demandes pour d'autres domaines et grèverait l'autonomie nécessaire à la BNS pour
mener à bien sa politique monétaire. En outre, la majorité de la CER-CN a rappelé
qu'une nouvelle répartition des bénéfices de la BNS aurait des conséquences pour les
budgets de la Confédération et des cantons car, si le  «gâteau» n'est pas agrandi, c'est
forcément la répartition des parts de gâteau qui doit être révisée. A l'opposé, une
minorité s'est montrée favorable à l'initiative parlementaire. Cette minorité, emmenée
par des députés et députées socialistes et vertes, considère que le bénéfice de la BNS
doit revenir à la population.
En chambre, l'initiative parlementaire a été rejetée par 102 voix contre 62, 1 abstention,
et 28 députés et députées qui n'ont pas voté. Le canton du Jura n'a pas réussi à
convaincre au-delà des lignes roses-vertes. Seul le député Jean-Paul Gschwind (centre,
JU) a voté en faveur de l'initiative de son canton. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA
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Klimapolitik

Der WWF reichte bei den Geschäftsprüfungskommissionen der beiden Räte eine
Aufsichtsbeschwerde gegen den Bundesrat ein, in welcher er den Vollzugsnotstand im
Bereich der Luftreinhaltung, insbesondere was die kantonalen Massnahmenpläne
anbelangt, anprangerte. Seiner Ansicht nach ist die gesamte Landesregierung
verantwortlich für den schleppenden Vollzug. Ende des Berichtsjahres waren vier
kantonale Massnahmenpläne noch nicht vorgelegt (AR, JU, VD und VS). 5

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 07.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 7

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 8
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
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combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 9

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 10
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